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Chambre des Représentants. 

SsANCB no i8 DtcBMna1 1884. 

Connotien internationale pour la proleelion des tables léligrapbiques soas-marins 
sigoëe_i Parist le ·14 mars i 884 (1). 

RAPPORT 
FAIT> AU NO.:\I DE l,A SECTION CENTRALE (s), PAR ll. CARBON. 

La section centrale qui a examiné la convention internationale pour la pro­ 
tcclion des câbles télégraphiques sous-marins se rallie aux. considérations 
développées dans l'exposé des motifs du projet de loi soumis à vos délihéralions, 
et vous en propose l'adoption. 

Elle exprime le vœu que la convention ne soit mise à exécution qu'après que 
les signaux que doivent porter les bâtiments affectés à la réparation des cables 
seront adoptés et communiqués aux intéressés dans les ports maritimes. 

le Bopporteur, 

CARBON-GODDYN. 

le Préside-,il, 

P. TACK. 

{1) Projet de loi, n° 8. 
l5) Ln section centrale, présidée pAr M. TAcit, étnit composée rie ;\Dl. CARRO=', Doccsr, 

SvsTERY.l;-4S, or llauvi'f, DELEBEcQus, LEFEBVRE. 


